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Conseil d’administration                               

06 décembre 2022 

 
 
 
 
 
Ce compte-rendu reprend des éléments de débats ; il n’est pas exhaustif car certaines informations à 
caractère confidentiel ne peuvent pas être diffusées au moment de sa parution. 

 

Présents : Jean-Jacques BLANCHET – Pierre COMBROUX – Gilles DUPONT – Véronique ESCULIER – 
Myriam GIRET – Mathieu LAFIS – Franck LEVASSEUR – Denis le MORZADEC – Pascal PINGUENET - Bruno 
RISPAL – Stéphane THIÉBAUT – Raphaël THOMASSIN – Alexandre TOUSSAINT – Olivier THOMAS – Anne 
VALETOUX – Bertrand Van NEDERVELDE – Sophie VERBRUGGHE. 

 
Invitée : Christelle BOHOTINEANU  
 
Excusés : Gabriel ANDREI – Laurence BÉRAUD-SCHMITT – Loïc le PICARD – Pierre REHLINGER 

 

 
Le CA se réunit de manière hybride : le bureau est à Montrouge, le reste du CA en visio. 

 

Validation du CR du CA de novembre 

Après relecture, le compte-rendu est validé à l’unanimité. 
 

Clôture des comptes  

Le trésorier présente les comptes de l’exercice écoulé. Les évolutions à la hausse sont dues 
essentiellement au retour à un fonctionnement plus normal, post-Covid. Le résultat serait affecté en 
report à nouveau. 
Présentation également du prévisionnel, calculé sur une année normale mais en tenant compte des 
augmentations en cours ou à venir (+20 % sur les charges). 
Les chiffres détaillés figureront dans les documents remis pour l’AG de janvier. 
Après un temps de questions, les conseillers valident à l’unanimité des présents ou représentés les 
comptes et le budget prévisionnel. 
 

Montant des cotisations 2022-2023  

Le président propose une baisse de la cotisation pour l’exercice prochain afin de donner un signal de 
soutien des établissements dans le contexte actuel. Les conseillers débattent et votent. Une baisse des 
cotisations est actée : baisse de la part fixe des moins de 200 élèves à 20 € (-50 %), maintien de la part 
fixe des plus de 200, baisse de la part élève de 10 centimes.  
 
 
La réunion se termine par le traditionnel tour de table des conseillers. 
 
 
 

Bruno RISPAL, 
Secrétaire du Synadic 
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